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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La nation se fixe pour objectif l’instauration, à l’horizon du 1er janvier 2030, d’une zone tampon de 
200 mètres autour des lieux mentionnés au 1° de l’article L. 253-7-1 du code rural et de la pêche 
maritime ainsi qu’une zone tampon de 200 mètres autour des centres hospitaliers et des hôpitaux, 
des établissements de santé privés, des maisons de santé, des maisons de réadaptation fonctionnelle, 
des établissements qui accueillent ou hébergent des personnes âgées et des établissements qui 
accueillent des personnes adultes handicapées ou des personnes atteintes de pathologie grave, ainsi 
que des lieux d’habitations à partir des limites de la propriété et des établissements recevant du 
public, quelle que soit leur catégorie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose l'instauration, à l'horizon 2030, d’une zone 
tampon pour protéger la population des pesticides. L’usage des pesticides génère de nombreuses 
externalités négatives à l’origine d’une dégradation de notre santé humaine et environnementale, et 
de la destruction des écosystèmes et du vivant qui les compose et dont nous dépendons entièrement.
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L’utilisation massive de ces produits dangereux est à l’origine de graves pollutions entrainant la 
dégradation de la qualité de notre air, de notre eau, de la fertilité de nos sols, l’extinction de la 
biodiversité et l’essor de graves problèmes de santé dont les agriculteurs et les riverains sont les 
premières victimes.

La contamination de l’air par les pesticides représente l’une des composantes majeures de la 
pollution atmosphérique qui nuit gravement à notre santé. Une enquête menée par le journal Le 
Monde en 2019 à partir de la base de données Phytatmo d’Atmo France, qui compile quinze ans de 
mesures de pesticides dans l’air, permettait ainsi de détecter la présence d’entre 40 et 90 substances 
actives différentes (herbicides, fongicides, insecticides) dans l’air que nous respirons à l’échelle 
nationale, dont certaines sont interdites depuis plusieurs années.

En Gironde, une enquête HAPPI réalisée en 2018 pour l’association Eva pour la vie et le Collectif 
Infos Médoc Pesticides a relevé la présence de résidus de pesticides dangereux dans la poussière 
prélevée dans une école primaire et dans les chambres d’enfants de villages viticoles du Médoc.

Les résidus de pesticides présents dans l’air que nous respirons au quotidien peuvent être à l’origine 
de conséquences graves pour notre santé. Une étude de l’Inserm de 2013 permet ainsi d’émettre des 
liens de présomptions entre une exposition à des pesticides et un certain nombre des maladies 
graves ou mortelles. Ces maladies sont les lymphomes non-hodgkiniens, les leucémies, les 
myélomes multiples, les cancers de la prostate, la maladie de Parkinson, la maladie d’Alzheimer, 
des troubles cognitifs, et de la fertilité. Des liens entre cancers pédiatriques et exposition aux 
pesticides pendant l’enfance ont également été mis en avant dans diverses études.

L’instauration d’une zone tampon apparait donc nécessaire pour protéger la population contre les 
pesticides. La distance de 200 mètres est celle qui est communément soutenue par le monde 
associatif tel que le Collectif info Médoc pesticides, Alerte aux toxiques !, Alerte pesticides Haute 
Gironde, Alerte des médecins sur les pesticides, Collectif alerte pesticides et Générations futures 
Bordeaux. Aucun dispositif de dérogation comme des filets anti dérives ou des horaires adaptés 
n’est prévu à cette interdiction car il apparaît que ces dispositifs ne permettent pas de protéger 
suffisamment les espaces d’une pollution par ces pesticides.


